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RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE DE SATISFACTION 2022

Votre satisfaction est notre priorité. 
Aussi, chaque année, nous mesurons 
votre perception de la qualité de service 
rendu sur différents sujets. Cette enquête 
est un élément clé de notre démarche 
qualité car elle nous permet d’ identifier 
vos attentes et d’orienter nos actions.   

Notre  enquête  de  satisfaction  est 
menée au cours du dernier trimestre, 
par téléphone, auprès d’environ 1500 
personnes, constituant un échantillon 
représentatif de notre patrimoine et 
de  nos  locataires.  Cette  enquête  et 
l’analyse des résultats sont confiées à 
la société AVISO Conseil. 
Merci à tous les locataires ayant 
participé à cette enquête !
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L’accord et les modalités d’une prise en charge des 
travaux d’adaptation par Auvergne Habitat sont 
conditionnés au respect de 3 types de critères : 
patrimoniaux, techniques et financiers.

Une participation au coût des travaux peut vous être 
demandée en fonction de vos ressources.

Si les conditions pour une intervention d’Auvergne 
Habitat ne sont pas réunies, des solutions alternatives 
pourront vous être proposées : 

•  Un accompagnement vers un logement mieux 
adapté à votre situation. 

•  Un accord pour une réalisation des travaux à votre charge. 

L’évolution de votre situation vous conduit à envisager la réalisation de 
travaux d’adaptation de votre logement (remplacement de baignoire par 
une douche, pose de barres d’appui…).
L’intervention et le financement total ou partiel de ces travaux par Auvergne 
Habitat peuvent être étudiés en fonction de différents critères de recevabilité.

PERTE DE MOBILITÉ LIÉE À VOTRE ÂGE 
OU À VOTRE HANDICAP, AUVERGNE 
HABITAT VOUS ACCOMPAGNE
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Notre engagement :

Nous étudions votre demande 
et nous nous engageons à 
vous apporter une réponse
sous 30 jours.

A réception du dossier, un 
chargé de secteur se rendra à 
votre domicile pour étudier la 
faisabilité du projet.

Vos démarches :
Vous devez nous adresser une 

demande écrite accompagnée : 

-  d’un certificat médical attestant 
de votre situation, 

-  d’une notification MDPH le cas 
échéant ,

-  de vos deux derniers avis 
d’imposition.

Vous êtes concerné :

Vous êtes âgé de plus de 
65 ans en situation de perte 
d’autonomie ou en situation 

de handicap
et 

vous êtes locataire 
ou occupant déclaré 
depuis plus de 2 ans

Votre agence se tient à votre écoute pour tous renseignements. Retrouvez le détail sur ww.auvergne-habitat.fr

Cette année, sans remettre 
en cause la confiance que 
vous nous accordez, nous 
constatons une baisse de 
votre satisfaction. Elle est en 
partie liée à l’augmentation des 
coûts de l’énergie impactant 
les charges et aux attentes en 
termes de suivi et de traitement 
de vos demandes. En lien avec 
notre démarche RSE (dossier 
ci-avant), des actions vous
concernant directement vont
être mises en œuvre dès cette
année pour améliorer la qualité
de service rendu.




